
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Licenciement économique
Toute entreprise peut licencier, sous conditions, un salarié pour motif économique. L’entreprise doit cependant mettre
en œuvre des mesures permettant d’éviter le licenciement du salarié. Par conséquent, avant ou pendant la procédure
de licenciement, l’entreprise doit mettre en œuvre des mesures de prévention, d’accompagnement et de reclassement
du salarié.
Procédure de licenciement
Information et consultation obligatoires
Adaptation et reclassement
Entretien préalable
Lettre de licenciement
Préavis de licenciement et fin du contrat
Priorité de réembauche
Licenciement nul, injustifié ou irrégulier
Mesures d’accompagnement
Plan de sauvegarde de l’emploi (PSE)
Contrat de sécurisation professionnelle (CSP)
Accord de performance collective
Allocations
Allocation de sécurisation professionnelle (ASP)
Congés spécifiques
Congé de reclassement
Congé de mobilité
Congé de conversion

Questions –
Réponses

Qu’est-ce qu’un licenciement pour motif économique ?
Comment sont choisis les salariés lors d’un licenciement économique ?
Peut-on contester un licenciement économique après avoir accepté un CSP ?
Quelles indemnités peut percevoir un salarié licencié économique ?
Licenciement dans une entreprise en difficulté : quelles sont les règles ?
Licenciement économique : qu’est-ce que l’allocation temporaire dégressive (ATD) ?
Une cellule de reclassement peut-elle être encore financée par le fonds national de l’emploi (FNE) ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Licenciement d’un salarié pour motif personnel

Services en
ligne

 Document remis par l’employeur au salarié l’informant des conditions du congé de reclassement 
Modèle de document
 Convention individuelle de rupture d’un commun accord dans le cadre de l’accord collectif relatif au congé de
mobilité 
Modèle de document
 Lettre de licenciement suite à un accord de performance collective (APC) 
Modèle de document

Plus
d’infos
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Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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